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CHARTE DES ACHATS 
RESPONSABLES



CHEZ IN EXTENSO,
NOUS SOMMES
ACTEURS DU
DÉVELOPPEMENT
DES ENTREPRISES,
DU DYNAMISME
DES TERRITOIRES,
ET DE 
L’ACCOMPLISSEMENT
DE CHACUN. 

ÉDITO
Conscient de l’impact potentiel de ses activités 
sur l’ensemble de ses collaborateurs et clients, 
In Extenso intègre la Responsabilité sociétale 
(RSE) dans sa stratégie en impliquant sa gou-
vernance dans toutes les initiatives et prises 
de décisions en lien avec les enjeux environne-
mentaux, sociaux et sociétaux.

Depuis 2023, notre labellisation Lucie 26 000 
valorise nos actions et nous engage à plusieurs 
échelles et différents horizons, sur le principe 
général d’amélioration continue.

La raison d’être du groupe précise ainsi cette 
volonté d’agir en faveur d’un développement 
plus responsable.

Antoine de Riedmatten
Président du Directoire
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LES ACHATS DU GROUPE IN EXTENSO S’INSCRIVENT DANS UNE RELATION INTÈGRE ET DE 
CONFIANCE, QUI SE CARACTÉRISE PAR UNE VOLONTÉ PARTENARIALE, UN DIALOGUE RÉGULIER 
ET UNE NOTION DE DURABILITÉ. 

Les termes « Fournisseur » et « Partenaire » sont utilisés dans ce document pour désigner la personne 
morale à qui s’adresse cette Charte, comprenant également ses propres fournisseurs, sous-traitants, 
partenaires d’affaires, et autres parties prenantes.

Le document décrit les différents engagements, notamment sociaux, environnementaux et sociétaux du 
Fournisseur, à l’égard d’In Extenso. Sa signature et son respect constituent des conditions déterminantes 
pour entériner toute relation commerciale d’achat ou location. Le Partenaire s’engage à respecter et à 
appliquer les valeurs et principes de conformité décrits ci-dessous, en reconnaissant sa responsabilité 
pour tout dommage découlant d’un manquement de son fait aux présentes obligations. 

Via ce document, In Extenso affiche sa volonté d’inscrire la RSE comme critère de sélection, au même 
titre que ceux relatifs au coût, à la qualité, l’innovation et la maîtrise des risques. Le Fournisseur s’engage 
à collaborer afin de diagnostiquer et d’apporter toute mesure corrective appropriée dans un processus 
d’amélioration continue.
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ENGAGEMENTS FOURNISSEUR
Respecter les droits des employés : Le Partenaire s’engage à res-
pecter les Principes fondamentaux du Pacte Mondial des Na-
tions-Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme, 
quel que soit le pays où il exerce. L’organisation respecte systé-
matiquement la législation du travail, les normes de l’Organisa-
tion Internationale du Travail (OIT) et les principes de l’Organisa-
tion de Coopération et de Développement Économiques (OCDE). 
Il est notamment formellement interdit d’avoir recours au travail 
forcé et d’exercer quelconque forme de discrimination.

Assurer la conformité aux lois liées à l’importation et l’exportation : 
le Fournisseur se conforme à toutes les lois, directives et réglemen-
tations régissant l’importation et l’exportation de pièces, de compo-
sants et de données techniques, qui seraient susceptibles de limiter 
les transactions avec certains pays, entreprises ou personnes. Le 
Partenaire transmet des informations véridiques et exactes et ob-
tient les permis d’exportation ou agréments nécessaires.

Respecter les droits de la propriété : le Fournisseur respecte les 
droits de propriété physique et intellectuelle : brevets, secrets 
commerciaux, marques déposées, droits d’auteur et autres infor-
mations propriétaires.

Protéger les données personnelles : le Fournisseur s’engage à 
respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement 
de données à caractère personnel. Il veille ainsi à traiter de 
façon appropriée les données personnelles de toutes ses parties 
prenantes, et à les protéger contre toute divulgation. 

Exercer une concurrence loyale : le Fournisseur respecte les lois 
en vigueur et exclue fermement tout comportement, échange ou 
divulgation d’informations commercialement sensibles concer-
nant des concurrents, des clients ou des fournisseurs suscep-
tibles de restreindre ou d’altérer la concurrence ou le commerce.

Prévenir les conflits d’intérêts : dans le cas où un conflit d’inté-
rêts réel ou potentiel se manifesterait, le Partenaire en informe 
toutes les parties prenantes, In Extenso compris. 

Le Fournisseur s’abstient également de proposer, de promettre ou 
de concéder un cadeau, quelle que soit sa nature, aux employés 
d’In Extenso dans le but d’influencer la relation commerciale, 
ou d’une façon pouvant être considérée comme une tentative 
d’exercer une telle influence.

N’accepter aucune forme de corruption : le Fournisseur d’In Extenso 
doit se conformer strictement aux lois et règlements anti-corruption 
applicables dans les pays dans lesquels il intervient. Il ne doit jamais 
commettre, autoriser, ou faciliter un acte qui le conduirait, lui-même 
ou ses filiales, à contrevenir à une réglementation en matière de 
lutte contre la corruption. 

Lutter contre les fraudes : le Fournisseur ne doit en aucun cas 
tirer un avantage quelconque d’actes frauduleux, d’escroque-
rie, de falsification, ou autoriser une tierce personne à faire de 
même. Cela inclut la fraude ou le vol au sein de son entreprise, 
d’un client ou d’un tiers, ainsi que toute sorte de détournement 
de biens.
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Le Fournisseur est orienté client. Ainsi, il s’engage à les trai-
ter en toute honnêteté et équité, en maintenant une relation de 
confiance mutuelle pour favoriser l’échange de bonnes pratiques. 
Le Fournisseur veille particulièrement à délivrer des produits et 
services conformes aux exigences du client en termes de qualité, 
coûts et de délais.

Respecter l’Environnement : le Fournisseur s’engage à respecter 
les lois et règlements en vigueur dans les pays où il exerce, et met 
en place des mesures visant à préserver les ressources naturelles. 
Il réduit l’impact environnemental de ses activités en maîtrisant 
sa consommation d’énergie, d’eau, de matières premières et de 
papier, tout en recyclant ses déchets. 

Soutenir les communautés locales : en lien direct avec les va-
leurs fondamentales d’In Extenso, le Partenaire encourage les 
initiatives visant à développer les communautés locales et à sou-
tenir les zones situées dans l’entourage immédiat de ses zones 
d’activités.

Promouvoir le développement personnel et la formation : le Par-
tenaire permet à ses employés de développer leurs connaissances 
et compétences, tant pour leur bénéfice personnel que pour le suc-
cès collectif.

S’engager pour l’amélioration de la santé et sécurité des employés 
au travail : le Fournisseur respecte les lois en vigueur en matière 
de santé et de sécurité. Il met à disposition des employés un 
environnement de travail sain et sûr en appliquant les normes les 
plus élevées en matière sécurité, de bien-être physique, mental 
et social grâce à la prévention, la formation et la communication.

POSTURE CLIENT
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À LA DEMANDE D’IN EXTENSO, LE FOURNISSEUR PRÉSENTERA LES MESURES MISES EN 
ŒUVRE POUR AMÉLIORER SES PRATIQUES SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES. IL S’ENGAGE, 
AU BESOIN, À METTRE EN PLACE ET À COMMUNIQUER DES PLANS D’AMÉLIORATION. 
IN EXTENSO EST FAVORABLE À L’ORGANISATION D’ÉCHANGES DANS CES DOMAINES AFIN 
D’ACCOMPAGNER, DANS LA MESURE DE SES MOYENS D’ACTION, LE PARTENAIRE QUI S’EN-
GAGE DANS UNE DÉMARCHE DE PROGRÈS.
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Dans une optique de transparence et réciprocité, In Extenso souhaite rappeler certains des engagements pris envers ses fournisseurs, 
à travers ses équipes Achats. Le Groupe applique les lois en vigueur dans chaque pays d’activité, respecte les règles internationales 
édictées par l’Organisation des Nations-Unies (ONU), adhère aux principes de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et aux 
conventions fondamentales de l’OIT.

Le socle de fonctionnement et de bonne conduite d’In Extenso est matérialisé par un Code d’éthique Groupe, consultable sur le site 
internet du Groupe. 

Sélection : le Groupe respecte les principes d’égalité de traite-
ment, de transparence et d’indépendance. Le choix du Fournis-
seur est fondé sur l’adéquation à la demande, en considérant des 
critères de performance, de coût, de praticité, de conformité et 
d’éthique, incluant l’impact environnemental et social des pres-
tations de services ou des biens proposés. 

Confidentialité : souhaitant maintenir des solides relations de 
confiance mutuelle, le Groupe s’engage à respecter la stricte 
confidentialité des informations qui lui sont communiquées, 
ainsi que les droits de propriété intellectuelle du Fournisseur 
retenu ou consulté.

Délais de paiement : In Extenso s’engage à respecter les délais de 
paiement convenus avec ses Fournisseurs, conformément à la Loi 
en vigueur dans le pays où ils exercent leurs activités.

Conflit d’intérêt : In Extenso dispose d’une Politique de recherche 
de conflits d’intérêts. Chaque année, les collaborateurs et associés 
remplissent et signent une déclaration d’indépendance et conformité.

https://www.inextenso.fr/decouvrir-in-extenso/code-ethique/
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achats@inextenso.fr

ethique@inextenso.fr

In Extenso Opérationnel
8 place Hubert Mounier, 69002 LYON

DIRECTION SYSTÈMES D’INFORMATION (DSI)

Je soussigné(e), confirme par la présente : 

•   Avoir consciencieusement pris connaissance de la Charte des Achats Responsables d’In Extenso,

•   Adhérer et m’engager à respecter les principes mentionnés,

•    Concevoir que le non-respect de la présente pourra être considéré comme un manquement de nature à entraîner, 
selon sa gravité, la résiliation du contrat.

La valeur contractuelle du document entre en vigueur à compter de sa signature. La Charte demeurera le temps de la relation d’affaires.

Nom de l’organisation :

Nom / Fonction de représentant :

Date :

Cachet :                                                                             Signature

mailto:achats%40inextenso.fr?subject=
mailto:ethique%40inextenso.fr?subject=
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